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Députés. 

Élections et référendums. 



EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Le mode de scrutin constitue un élément fondamental au bon fonctionnement de la démocratie. Il 
doit permettre qu’une majorité claire puisse s’établir, afin de garantir la mise en place d’une politique 
durable, conforme aux engagements pris. 

Dès lors, afin d’assurer le respect de la volonté majoritaire du premier tour et d’échapper aux 
stratégies électorales de dernière minute, un choix clairement proposé doit être possible. D’autant plus 
que le scrutin uninominal repose sur le choix d’un programme mais également d’une personne. 

C’est pourquoi, en se fondant sur le mode de scrutin de l’élection présidentielle, cette proposition 
de loi vise à n’autoriser que les deux seuls candidats arrivés en tête au premier tour des élections 
uninominales, à savoir les élections législatives et cantonales, à se présenter au second tour. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 
Seuls peuvent se présenter au second tour des élections législatives les deux candidats qui, le cas 

échéant après retrait de candidats plus favorisés, se trouvent avoir recueilli le plus grand nombre de 
suffrages au premier tour. 

Article 2 
Seuls peuvent se présenter au second tour des élections cantonales les deux candidats qui le cas 

échéant après retrait de candidats plus favorisés, se trouvent avoir recueilli le plus grand nombre de 
suffrages au premier tour. 
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